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roisme de (es Gardiennes des ///>reux. Nous les reproduirons
dans notreV prochain numéro.

Honolulu . I.es Seurs .ranciscaines de Syractse, N. \.

prennent soin des lép.euxl à -Io>nolulu, capitale de l'île Hawaî
et à Molokt, léproserie renlue fameuse par l'héroique (harilé lu
célèbre Père 1tmi en. I.ans le mete archipel, eus ont un

hô p ital pour mî1alades ordinaires à \\tlakou.
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I Armi les nombreuses questions qui nous sont adrssées, il en est dont la
solution intéresse .tous les Tertiaires. nous nous faisons un 1 Iisir d'y
-répondre ici en peu de mots.

1. - U7n <rhi ni out en mtai peut-il rec<ev'ir les Imiigernces du ,henin
de la croix ?

RÉ voNs. Par un décret en date du 24 mai SS3, la Sacrée Congréga-
tion des Indulgences consultée sur ce point a répondu : toutes les indulgences
même celles <lu Chemin de la Croix peuvent être appliquées à un crucifix
tout en métal, pourvu que l'image (le Notre-Seigneur y soit un peu etn relief.
-- Il s'ensuit qu'on ne saurait indulgencier les croix simples, dépourvues <le
Christ ou celles qui n'ont qu'un Christ peint ou gravé.

2. - leut-on réciter le chapelet p.our une 7'ertiaire défunte. durant la
messe de ses.funérailles, ou pendant une a.tre nesse piur les dfunts et s'a4
quitter de ses albli&aions eonne 7'riaire:

Rt t'tssE. - Oui, certainement.
3. -- E st-il néïessaire pouragner ss indul hte . hemiin die la <roi<,

de rériter les si Pater en terminant ?
REP'ONsE. - Le 2 juin 1838, la Sacrée Congrégation a ainsi répondu à

cette question : Réciter un Pater et un A7ve après chaque station ou sia
Pater potr terminer est assurément une coutume lotable, cependant ce>
prières ne sont nullement requises pour gagner les Indulgencs du Chemin
de la Croix.

4. -- P<:u/.<n: gagner/ les Infu<lt i:ces d <:a-tion' *,' en s'asse<rnt dtrau
le% visites ? C'est une personne soqrante lui pose la question

R1toNss. - Oui ; il n'y a pas de doute à avoir.
5. - Une personne qui ne commnunie <jue le 2 août gagne.t-elc les Indu'

,-enees dans les visites qu'elle fait le ler août au soir.,

Rî'o~sE. - Par un décret, en date du 19 mai t859, la Sacrée Congréga
tion des Indulgences a décidé qlue la visite le l'Eglie pour gagner les Indul-


